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avec la commune de Lonny. Ils se tenaient par 
les mains pour marque d’unité et portaient le 
bonnet rouge pour signe de liberté. Ensuite 
s’avance sur la droite le Conseil général de la 
commune et sur la gauche le Comité de sur¬ 
veillance. Cette marche était fermée par des fu¬ 
siliers qui arrêtaient le peuple pour ne pas jetter 
du désordre dans cette marche. Le peuple suivait 
en masse, augmenté par les peuples des com¬ 
munes voisines qui, instruits du projet de la fête, 
s’étaient empressée de venir l’embellir par leur 
présence et par leur joye patriotique. Cette pro¬ 
cession civique s’avança avec ordre vers l’arbre 
de la liberté au chant de l’hymne : Allons enfans 
de la Patrie. Là était préparé un bûcher consi¬ 
dérable surmonté d’une longue pique où étaient 
cloués les titres, papiers et renseignemens féo¬ 
daux et de noblesse qui étaient déposés à la 
Maison Commune et réservés pour cette fête. 
Un citoyen porta la parole au peuple réuni et 
lui expliqua avec énergie les motifs de la fête, 
les raisons d’une réjouissance publique. Ce dis¬ 
cours fut terminé par des cris réitérés : Vive la 
Convention, Vive la République. Alors la déesse 
de la Liberté, armée d’un flambeau, mit le feu 
au bûcher. Les cris de Vive la Liberté et l’Ega¬ 
lité [reprirent] lorsque le feu consuma les papiers 
tiranniques, la garde nationale et les dragons fi¬ 
rent plusieurs décharges, le peuple forma une 
chaîne de fraternité autour du bûcher et, lorsqu’il 
fut consumé, la procession civique reprit dans le 
même ordre le chemin du temple de la Raison. 
La Déesse déposa sur l’autel de la patrie son éten-
dart en chantant encore : Fiers républicains, et 
le président annonça que la cérémonie était finie, 
et invita le peuple à des fêtes civiques sur la 
place publique. Ce fut là où parut dans toutte 
sa dignité la Liberté; l’Egalité vient aussy l’em¬ 
bellir. La fraternité chassa de cette fête civique 
les dissentions, les rixes; chaque citoyen se fit 
un plaisir de recevoir chez soi un citoyen des 
communes voisines, chaque maison se changea 
en maison d’hospitalité fraternelle et chaque re¬ 
pas fut une agappe civique. Cette union fit le 
désespoir des aristocrates, la joye des patriotes et 
méritera sans doute l’aprobation des fondateurs 
de la Liberté républicaine. 
Lelieutre, Detrau, Saingert, Geoffrein, Dubois, 

Renard (présid.), Paris. 
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Les administrateurs du district de Metz an¬ 
noncent que les citoyens de cette commune, à 
peine instruits du besoin de couvertures 
qu’éprouvoient les troupes et les hôpitaux mili¬ 
taires, en ont donné 771 pour leurs frères. 

Mention honorable, et insertion au bulletin 
(D-

[Metz, 18 pluv. II] (2) 
« Citoyens représentants, 

C’est pour nous une bien douce satisfaction 
que d’avoir à vous instruire de nouvelles preuves 

(1) P.V., XXXII, 357. Bin, 13 vent, (suppl*) ; J. 
Sablier, n° 1171; J. Paris, n° 426; C. Eg., n° 561; 
Ann. patr., n° 425; M.U., XXXVII, 186. 

(2) C 293, pl. 965, p. 2. 

que nos concitoyens viennent de donner de leur 
patriotisme. L’adjoint du Ministre de la Guerre 
par deux lettres des 17 et 23 brumaire, avoit de¬ 
mandé des serges et des couvertures. A peine le 
bruit de cette espèce de réquisition se fut-il ré¬ 
pandu dans la ville, que l’on vit apporter de tous 
côtés des couvertures, et aux différentes sections 
et à la Société populaire. Les dons de ce genre 
ont procuré 771 couvertures, et il est plus que 
présumable que le sacrifice ne pouvoit pas 
s’étendre plus loin. Car, des commissaires nom¬ 
més par la municipalité ayant fait des perquisi¬ 
tions dans Metz, n’ont plus trouvé chez les ci¬ 
toyens que ce qu’ils étoient obligés de se réserver 
pour l’étroit nécessaire. 

Les 771 couvertures volontairement données 
ainsi que d’autres objets de pareille nature trou¬ 
vés chez des émigrés, ont été sur le champ em¬ 
ployés au service tant des troupes que des hôpi¬ 
taux militaires et auxiliaires de Metz. Une partie 
a été destinée à l’ameublement des représentants 
du peuple et à celui du Comité central. Les mai¬ 
sons d’émigrés ont procuré, à consulter les pro¬ 
cès-verbaux qui ont été dressés, 64 paillasses, 
146 matelas, 86 traversins, 87 couvertures de 
laine, 21 couvertures de toile peinte, 167 paires 
de draps, 66 chemises, 549 serviettes et 64 nappes. 

Par ce détail, la Convention nationale peut 
juger de nos ressources, du zèle qui nous les 
fournit, et de l’usage auquel nous les consacrons. 
S. et F. » 

Gaspard, Hobillions, Gobert (secret.). 
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La société populaire de Montmédy félicite la 
Convention nationale sur ses travaux, et parti¬ 
culièrement sur le gouvernement révolution¬ 
naire elle l’invite à rester à son poste et an¬ 
nonce que dans cette commune, tout marche 
dans le vrai sentier de la révolution. 

Mention honorable, et insertion au bulletin 
d). 

[ Montmédy , 25 pluv. II. A la Conv.] (2) 
« Grâces à vos soins, la Liberté triomphe en 

dépit des tyrans; la victoire promène son char 
brillant et radieux sur toute la surface de la Ré¬ 
publique. Les rayons lumineux qui partent du 
centre ont animé de leur chaleur patriotique ces 
points de la circonférence; la Patrie vengée des 
maux qu’elle a soufferts n’est plus occupée qu’à 
décerner des palmes à ses généreux defîenseurs. 
Partout la valeur françoise cueille au milieu des 
glaces et des frimas les plus brillants lauriers. 
Au nord, dans la Vendée, au midy, sur les bords 
du Rhin et de la Moselle; nos regards ne se re¬ 
posent que sur des monceaux de cadavres roya¬ 
listes prussiens, anglois, autrichiens : encore 
quelques instants et la redoutable bayonnette 
éliminera du cercle que la main de la nature a 
tracé autour de la France, les hordes impies de 
brigands et d’esclaves dont la présence profane 
sur le sol de la République est un outrage à la 

(1) P.V., XXXII, 358. Btn, 12 vent.; J. Sablier, n° 
1172; J. Paris, n° 426; M.U., XXXVII, 185; C. Eg., 
n° 561. 

(2) C 295, pl. 987, p. 30. 
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Liberté; poursuivez, courageux législateurs, 
poursuivez votre sublime ouvrage, source inta¬ 
rissable du succès de nos armes; vous êtes entrés 
ïfons la carrière, votre prudence a sçu éviter la 
borne fatale, terminez vos glorieux travaux, 
encore un pas et vous atteignez le but tant 
désiré. 
La Société populaire et la commune de Mont-

médy, en même temps qu’elles vous invitent à 
rester à votre poste, jusqu’au moment où la 
chute des trônes retentira par toute la terre, 
vous assurent et à la France entière, qu’elles 
n’abandonneront qu’au dernier soupir celui qui 
leur est confié. Qu’ils viennent nos lâches enne¬ 
mis, qu’ils viennent faire échouer leurs projets 
liberticides contre la roche inébranlable, qui 
sert de base fondamentale à nos murailles, qu’ils 
viennent; c’est à coups de canons que nous leur 
offrirons l’hospitalité; les bombes, les boulets, 
voilà le banquet fraternel que nous leur prépa¬ 
rons: Sentinelles vigilantes placées aux avant-
postes, nous périrons plutôt que de laisser sur¬ 
prendre nos frères. Nous avons reçu avec en¬ 
thousiasme les loix sur le gouvernement provi¬ 
soire et révolutionnaire : district, municipalité, 
Société populaire commandant de la Place et de 
la Garnison, tout marche au pas dans la com¬ 
mune de Montmédy. Recevez, généreux Législa¬ 
teurs, recevez le serment auguste et solennel que 
nous renouvelions entre vos mains et sous les 
auspices de la Liberté, de deffendre jusqu’à la 
mort l’unité et l’indivisibilité de la République. » 

Geoffroy ( secrét .), Baudot (secrét.), 
Debaune 

(command* de la Place et présid. de la Sté) 
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La municipalité de Morlaix annonce qu’elle 
tient à la disposition de la patrie, 569 marcs 
3 onces d’argenterie, provenant des églises de 
cette commune; elle demande la désignation 
d’un lieu où elle puisse en faire l’envoi. 

Mention honorable du don, et renvoi à l’admi¬ 
nistration des domaines nationaux (1). 
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La municipalité de Pérouges, district de Mont-
luel, félicite la Convention nationale, sur ses 
travaux, et l’invite à rester à son poste, et an¬ 
nonce que cette commune a déposé au district 
9 marcs 5 onces d’argenterie, provenant de son 
église, et que les citoyens ont donné, pour les 
défenseurs de la patrie, 82 chemises, 24 paires 
de bas, une paire de souliers et autres effets, 
et 812 iiv. 5 s. dont 9 liv. 5 s. en numéraire. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

(1) P.V., XXXII, 358. Bin, 13 vent, (suppl1) ; M.U., 
XXXVII, 186; Ann. patr., n° 425. 
, (2) P.V., XXXII, 358. B1", 12 vent, et 13 vent. (suppl‘). 

[Extrait des délibérations. Pérouges, 16 pluv. II] 
(1) 
Le corps municipal assemblé, séance tenante 

et permanente, aux fins de faire part à la Con¬ 
vention nationale, qu’elle a déposé le 8 nivôse, 
au district, 9 marcs 5 onces d’argenterie, prove¬ 
nant de la ci-devant église servant au culte. 

Et le 9 du courant elle a fait passer au même 
district 89 chemises, 24 paires de bas de laine 
neufs, une paire de souliers, un gilet, 9 liv. 5 sols 
en numéraire, 803 liv. en assignats, donnés par 
les bons citoyens pour nos braves défenseurs de 
la patrie et que incessamment la même commune 
va faire passer à son district respectif, les fers, 
cuivre, étain et ornement en linge servant ci-
devant au fanatisme, ainsi que le restant de ses 
cloches félicitant la Convention de ses travaux 
en l’invitant à rester à son poste jusqu’à la paix; 
ainsi fait et arrêté le dit jour, an que d’autre 
part et ont les officiers municipaux signé au re¬ 
gistre : Pascalon, maire, Nassard, Lage, Cazin, 
off. munie., Truchard, agent nat. et Favier, se¬ 
crétaire. 

P.c.c. : Favier (secrét.). 
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Le conseil-général de la commune de Ploër-
mel invite la Convention à rester à son poste, 
et annonce qu’elle vient de consacrer à la rai¬ 
son, le temple qui jusqu’à ce jour n’avoit servi 
qu’au culte catholique. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

f Ploërmel, 20 pluv. II] (3) 
« Citoyens représentants, 

Le Conseil général de la commune de Ploermel 
marchant constamment dans la carrière glorieuse 
de la Révolution s’efforçant d’en accélérer la 
fin par tous les moyens que la loi et le plus 
ardent civisme mettent en son pouvoir, après 
avoir offert à la patrie, par une adresse à la 
Convention, le restant des matières d’or et d’ar¬ 
gent servant au culte catholique. Ornements, 
linges et autres ustensiles d’église, a pour dé¬ 
truire jusqu’au prétexte du fanatisme, trans¬ 
formé son église en temple de la Raison, en a 
banni toutes les statues, tous les vestiges de la 
superstition et de la crédulité et défendu tout 
culte public, dans sa commune. 

L’inauguration du temple de la Raison a eu 
lieu le 10 pluviôse, elle s’est faite avec l’enthou¬ 
siasme de la Liberté. Le citoyen maire y a pro¬ 
noncé un discours contenant l’expression des 
sentiments des citoyens présents, qui y a été vi¬ 
vement applaudi et dont nous vous faisons 
passer copie. 

Nous avons formé les jeunes citoyens de 10 
à 18 ans de notre commune en bataillon d’espoir 
de la patrie. Ils sauront à l’exemple de leurs 
pères, l’aimer, la servir, la défendre. Continuez, 
Citoyens représentants, continuez vos glorieux 

(1) C 293, pl. 965, p. 3. 
(2) P.V., XXXII, 358. Bin, 12 vent.; J. Sablier, n° 1172. 
(3) C 294, pl. 979, p. 30, 31. 
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